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LE NATATHLON AVENIR 
1ère étape* : samedi 11 ou dimanche 12 février 2017 
2ème étape* : samedi 18 ou dimanche 19 mars 2017 

3ème étape* : samedi 8 ou dimanche 9 avril 2017 

*Dates préconisées, en fonction des disponibilités des piscines les étapes peuvent être organisées le 
WE précédent ou suivant -> voir calendriers des Comités Départementaux 
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Le Natathlon a pour finalité sportive de former des nageurs “complets” (programme de 
développement). Pour chaque étape, toutes les organisations de la région se déroulent si possible le 
même week-end que le Natathlon Jeunes. 

A l’issue des trois étapes, un classement national du Natathlon est établi d’après l’addition des points à 
la table de cotation de toutes les épreuves. 

Le Comités Départementaux sont chargés de l'organisation de cette compétition, elles peuvent être bi-
départementales. 

 La règle régionale pour le nombre d’épreuve est différente de celle indiquée dans la proposition 
Fédérale 

 

COMPETITIONS ORGANISEES DANS LES DEPARTEMENTS 
Les dates sont cadrées par le Comité Régional et définies par les Comité départementaux 
=>Se reporter aux calendriers départementaux 
Bassin  25m  

Catégories 
AVENIR exclusivement  
Filles  2007 2008 (9 et 10 ans) 
Garçons  2006 2007 2008  (9 et 10 et 11 ans) 

Type de compétition  Individuelle  

Animation - Performances insérées dans les classements FFN 

Qualificative pour ► Finale départementale ou de zone 

Epreuves  
F. 9 ans  

G. 9-10 ans 
 

50m Papillon, Dos, Brasse et NL et 200m NL  

À chacune des trois étapes, un nageur doit disputer au maximum trois 
épreuves du programme.  

Epreuves   
F. 10 ans  
G. 11 ans 

 

100m Papillon, Dos, Brasse et NL et 400m NL 
À chacune des trois étapes, un nageur doit disputer au maximum trois 
épreuves du programme.  

 
 
  


